
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 10/03/2026

Président de la séance : Philippe Gratadour

Autres membres présents et délibérants     :  
• Gilles Croquette
• Guy Hascoët
• Sarah Pischiutta
• Martine Ramel.

I - Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers   non soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  
011321/KKPP :  Zonage d’assainissement  des eaux usées de Rumigny,  Hébécourt  et  Saint-Sauflieu
(80) 
011311/KKPP : Zonage d’assainissement des eaux usées de Revelles (80)

Liste des dossiers   soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  

Néant

II - Plans programmes : avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  Code  de
l’urbanisme)

Avis conformes favorables
010753/KKACPLU : Modification simplifiée n°1 du PLU d’Etavigny (60) 

Avis conforme défavorable

Néant

III - Plan programme : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

010801/APP : Révision du PLU de Ressons-sur-Matz (60) 
010748/APP : Révision allégée du PLUi Sud-Ouest Amiénois (80)
010798/APP : Modification du PLUi Sud-Ouest Amiénois (80)
•

IV - Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale
011750/AP : Réhabilitation du parc de la Hotoie à Amiens (80) 
011780/GUNENV : Parc éolien de 4 machines à Méry-la-Bataille (60)
011792/AP : Reconversion de sites industriels à Armentières et Houplines (59)
012188/AP : Centrale solaire flottante de 11,8 MWc à Bazoches-Saint-Thibaut (02)
2026_9168 : Parc éolien de 2 machines à Bouillancourt-en-Sery (80)
012406/AP : Rénovation urbaine du quartier de l’Alma à Roubaix (ZAC) (59)
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V -  Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération
collégiale

Néant

VI -Cadrages

2025-9167 :  Déclaration  de  projet  de  Campus  Numérique  /  Data  Center  valant  MEC  du  PLU  de
Rantigny (60)

VII -Autres dossiers

Néant

Le Président de séance,

  Philippe GRATADOUR
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